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Rechnungen des Eidgenössischen Orchesterverbandes 1983
Comptes de la Société fédérale des orchestres 1983
(Zu Traktanden 8 und 9 - Ad points 8 et 9 de l'ordre du jour)

1. Bilanz - Bilan

Aktiven - Actif Fr. Fr.

Kassa - Caisse
Postcheck - Chèques postaux
Bank - Banque
Debitoren - Débiteurs
Musikalien - Musique
Delegiertenabzeichen - Insignes délégués
Veteranenabzeichen - Insignes vétérans
Ehrenveteranenabzeichen - Insignes vétérans honneur
Mobilien - Mobilier
Bestellblöcke - Blocs commandes
Kataloge - Catalogues

540.15
439.35

29791.10
938.60

31716.20

Passiven - Passif
Kapital Ende 1982 - Capital fin 1982
Überschuss 1983 - Surplus 1983

Kapital Ende 1983 - Capital fin 1983

Rückstellungen - Réserves

10986.39
1279.81

12 266.20
19450.—

31716.20

2. Erläuterungen zur Bilanz - Notes explicatives au bilan

Musikalien — Musique
Bestand am 1.1.1983 - Etat au 1.1.1983

Anschaffungen 1983 - Achats 1983

Abschreibungen - Dépréciations
Bestand am 31.12.1983 - Etat au 31.12.1983

3 132.40

- 3 132.40

1.—

1.—

Sinfonia

Ertrag der Pauschalabonnemente der Sektionen -
Rendement des abonnements des sections
Druckkosten - Frais de l'imprimerie
Kosten Redaktion und Administration -
Frais de rédaction et d'administration
Andere Verwaltungskosten - Autres frais d'administration

2 900.—

2 065.40
2 200.—

7620.—

7 165.40

Überschuss - Surplus 454.60

kommission durch den Zentralbibliothekar
vertreten» (letzter Satz hat bisher gefehlt).
Kommentar: An der Delegiertenversammlung
1983 wurde eine viergliedrige Musikkommission

vorgestellt und die Delegierten haben der
Anpassung von Art. 34 der Statuten an die neue
Situation spontan zugestimmt. Damit in
Zukunft auch die Zentralbibliothekarin Mitglied
der Musikkommission sein kann (was sehr
sinnvoll ist), schlägt der Zentralvorstand die
Neuformulierung von Art. 34 vor. Mit der
Annahme dieses Antrages durch die Delegierten
wäre die Statutenänderung auch formell gültig.

12.2 Arbeitsprogramm 1984/1985
Da der Europarat das Jahr 1985 zum «Europäischen

Jahr der Musik» ernannt hat, beinhaltet
das Tätigkeitsprogramm, das der Zentralvorstand

den Delegierten vorlegt, nicht nur das
laufende Jahr, sondern auch das folgende. Nur
so ist es möglich, die vorgesehenen Aktivitäten
sorgfältig vorzubereiten.

Arbeitsprogramm 1984
a) Vorbereitung des «Europäischen Jahres

der Musik» (Einzelheiten siehe unter
«Arbeitsprogramm 1985»).

b) Wiederholung des Kurses für Stimmführer
und Konzertmeister, und zwar einmal in
der deutschen und einmal in der französischen

Schweiz.
Dauer: je ein Wochenende.

c) Durchführung eines Kurses für Mitglieder
der Musikkommissionen:
Programmgestaltung, Zeitberechnung für
Konzerte, Programmdruck usw.
Dauer: zwei Samstagnachmittage.
Durchführung regional, je nach Anmeldungen.

d) Aufbau eines EOV-Archivs.

Arbeitsprogramm 1985
a) Orchestertreffen Boswil, 4./5. Mai 1985

(siehe «Mitteilungen des Zentralvorstandes»).

b) Gründung der «Europäischen Vereinigung
von Liebhaberorchestern».

c) Grosse Informations-Veranstaltung des
EOV, der Schweizerischen Chorvereinigung

und des Eidg. Musikverbandes:
«Liebhabermusizieren in der Schweiz».

d) Projekte des Migros-Genossenschafts-
Bundes in Zürich zur Förderung
zeitgenössischer Musik für Liebhaberorchester.

An der Delegiertenversammlung werden die
einzelnen Projekte näher erläutert.

Communications du
comité central
1. Rencontre d'orchestres à Boswil en 1985
La rencontre d'orchestres à Boswil dont on parlait

jadis, aura lieu définitivement les 4 et 5 mai
1985. Elle sera liée avec la 65e assemblée des
délégués. La rencontre d'orchestres sera, en outre,
intégrée dans la série des événements qui se

produiront durant l'«Année européenne de ia
musique».
Dans la deuxième édition de la rencontre
d'orchestres, les orchestres participant joueront un
morceau imposé et un morceau au gré de
l'orchestre. La fondation «Alte Kirche Boswil»
chargea les deux compositeurs Alfred Knüsel
et Runo Iricksson d'écrire chacun l'un des
deux morceaux imposés. Les deux compositions

sont là et peuvent être exécutées au choix
(suivant la composition de l'orchestre). La
rencontre d'orchestres disposera d'un groupe
d'experts qui commenteront par écrit les
performances des orchestres. Des détails sur la
rencontre d'orchestres pourront être demandés
au président central. Toutes les sections
recevront sous peu la documentation officielle
concernant la rencontre d'orchestres à Boswil en

SUISA

An Sektionen verrechnet - Facturé aux sections
Abrechnung SUISA - Décompte SUISA
Rabatt z. G. EOV - Rabais en faveur de la SFO

1985. Le comité central et la commission de
musique espèrent pouvoir compter sur une bonne
participation à cette manifestation extraordinaire

où seront cultivés aussi les contacts
personnels et sociables.

2. Sections
Nous saluons très cordialement au sein de notre

société le Thurgauisches Kammerorchester
Frauenfeld, le Siggenthaler Jugendorchester, le
Kammerorchester St. Maria Emmenbrücke et
le Kammerorchester Pfaffikon ZH.

3. Bibliothèque centrale
Dans l'intérêt d'un fonctionnement normal du
service des prêts, nous prions toutes les
sections de bien vouloir:
- commander les œuvres seulement par écrit
- d'utiliser exclusivement le nouveau bloc de

commande
- d'adresser les envois en retour de façon

judicieuse comme il suit:
Société fédérale des orchestres,
bibliothèque centrale, case postale 47,
3000 Berne 22.

4. Rapport annuel 1983

Il nous manque encore toujours plusieurs
rapports annuels. Nous prions d'adresser ces rap-

7 884.40
7 522.75

361.65

ports (formule de couleur jaune) sans tarder à la
secrétaire centrale.

5. Assemblée des délégués de 1984 à Brigue
Est-ce que votre section s'est annoncée? La
Société des concerts du Haut-Valais a préparé un
très beau programme. Alors...

Herrenschwanden, 20.3.1984
Pour le comité central:
Jiirg Nyffenegger, président central

64e assemblée des délégués
ayant lieu à Brigue
les 26 et 27 mai 1984
1. Cordiale bienvenue à Brigue!
Pour la première fois dans les annales de la
Société fédérale des orchestres une assemblée des
délégués se tiendra en Valais. Le fait que la
«Konzertgesellschaft Oberwallis», section
encore jeune, ait été chargée de son organisation
signifie pour nous un grand plaisir et honneur.
Dans le Haut-Valais, la vie musicale a déjà été

cultivée, de tout temps, avec un soin particulier.
Une grande attention est vouée aussi à la formation

de la jeune génération et ainsi de même à la
relève musicale.

4


	Communications du comité central

